
 

Da tes  des  Commiss ions  d ’Admiss ion  

de la Direction Petite Enfance en vue de l’attribution de places dans 

les établissements d’accueil du jeune enfant 

 gérés par la Mairie d’Orléans 

 

LIMITE DE MODIFICATION 

DES DEMANDES 
COMMISSIONS 

Jeudi 28 décembre 2023 LUNDI 8 JANVIER 2024 

Vendredi 2 février 2024 JEUDI 8 FEVRIER 2024  

Lundi 4 mars 2024 LUNDI 11 MARS 2024  

Vendredi 29 mars 2024 JEUDI 4 AVRIL 2024 

Lundi 29 avril 2024 LUNDI 6 MAI 2024  

Vendredi 31 mai 2024 JEUDI 6 JUIN 2024  

Lundi 24 juin 2024 LUNDI 1 JUILLET 2024  

 

 

Les propositions de place sont communiquées aux familles,   

soit par mail, soit par courrier. 

Les familles n’ayant pas obtenu de place, sont informées par mail. 

 

 

 

 


